
Marche à suivre pour les recherches de prestations de libre-passage 

 

  

Il me les fournit 

La caisse de retraite ne peut 

pas me renseigner, malgré le 

délai de conservation des 

données fixé dans la LPP (délai 

de conservation des pièces – 

art. 27j OPP2) 

Mon emploi était avant 

1985 

Mon emploi était après 1985. 
La Caisse de compensation AVS (premier pilier) à laquelle mon 

employeur a annoncé son personnel doit pouvoir me fournir les 
coordonnées de ma caisse de retraite LPP 

J’envoie ma demande 

écrite, en y joignant des 

copies de toutes les 

pièces justificatives en 

ma possession, à la 

Centrale du 2ème pilier 

Je sais à quelle caisse de 

compensation AVS mon 

employeur a annoncé 

son personnel 

Je ne sais pas à quelle 

caisse de compensation 

AVS mon employeur a 

annoncé son personnel 

Je téléphone ou j’écris à 

cette caisse de 

compensation AVS pour 

obtenir les coordonnées 

de ma caisse de retraite 

LPP. Une fois que je les 

ai obtenues, j’effectue 

l’étape suivante : 

 

Je téléphone ou j’écris à la caisse 

de compensation cantonale pour 

obtenir les coordonnées de la 

caisse de compensation AVS à 

laquelle mon employeur a 

annoncé son personnel. Une fois 

que je les ai obtenues, j’effectue 

l’étape suivante : 

 

Je demande à mon employeur les coordonnées (nom, adresse, personne de 

référence, n° de contrat) de ma caisse de retraite LPP (ou encore institution de 

prévoyance « deuxième pilier », fondation de prévoyance LPP, …) 

Il ne peut ou ne veut 

pas me les fournir 

J’écris à ma caisse de retraite pour obtenir le 

versement de ma prestation de libre-passage, ou 

des renseignements sur ma situation d’affilié(e) tels 

que règlement, cotisations versées, prestations 

assurées, … 

Source : Autorité de surveillance LPP et des fondations de suisse occidentale 

http://www.sfbvg.ch/xml_2/internet/FR/application/f69.cfm
https://www.ahv-iv.ch/fr/Contacts/Caisses-cantonales-de-compensation
https://www.ahv-iv.ch/fr/Contacts/Caisses-cantonales-de-compensation

